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Relaxe dans l’affaire Wildenstein 125m2

Frédérique PERROTIN

Le tribunal correctionnel a jugé que la preuve n’avait pas été apportée que 
les trusts utilisés par la famille Wildenstein étaient fictifs. Dès lors, la fraude 
fiscale n’est pas avérée. Dans cette même affaire, le Conseil constitutionnel 
a validé le principe des doubles poursuites pénales et fiscales dans le cadre 
d’une question prioritaire de constitutionnalité posée par les avocats des 
héritiers Wildenstein.

Le tribunal correctionnel de Paris vient 
de rendre un jugement de relaxe dans 
l’affaire Wildenstein. Le parquet national 
financier a fait appel de cette décision le 
13 janvier dernier, estimant indispensable 
« un nouvel examen de l’affaire par la cour 
d’appel ».

▪▪ Une plainte pour fraude fiscale

À l’origine de l’affaire Wildenstein, une suc-
cession orageuse, celle du marchand d’art 
mondialement connu Daniel Wildenstein, 
qui s’est soldée par un déchaînement de 
plaintes et de redressements fiscaux. 
Ce sont d’abord les héritiers qui se sont 
déchirés. Puis Bercy est entré en scène et 
en 2011, l’administration fiscale a réévalué 
le montant de la succession, prononcé un 
premier redressement fiscal et déposé 
plainte pour fraude fiscale. En 2012, après 
avoir lancé un nouveau redressement 
fiscal, l’administration fiscale a déposé 
une seconde plainte pour fraude fiscale 
concernant une autre succession, celle 
d’Alec Wildenstein, le fils de Daniel Wil-

denstein. En 2012, Guy Wildenstein, le 
fils aîné de Daniel Wildenstein, Alec Wil-
denstein junior et Liouba Stoupakova, 
qui a épousé Alec Wildenstein senior ont 
été mis en examen pour fraude fiscale et 
blanchiment de fraude fiscale, avec trois 
de leurs conseils ainsi que deux établisse-
ments bancaires mis en examen pour leur 
participation à l’élaboration de la fraude 
fiscale présumée. Bercy estimait que la 
famille Wildenstein avait frauduleuse-
ment dissimulé une partie de sa fortune 
dans des trusts discrétionnaires et irrévo-
cables lui permettant d’éluder des droits 
de succession se chiffrant en centaines de 
millions d’euro. L’administration fiscale a 
réintégré les biens placés dans ces trusts 
dans la succession litigieuse, considé-
rant que lesdits trusts étaient frauduleux 
puisqu’ils avaient financé le train de vie 
des héritiers par différents moyens, dont 
des prêts.  
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